
Avec la participation de la Commune  de  Neuf Brisach 



 

DATES, LIEUX ET HORAIRES 
 

Du 07 au 11 Février 2022 

& du 19 au 22 Avril 2022 

 Accueil de loisirs « Ribambelle » 

Rue d’Angoulême 

68600 NEUF BRISACH 

Tel: 03 89 22 47 07 

clsh.neufbrisach@mouvement-rural.org  

 
 
                   

Fonctionnement ALSH de Wolfgantzen : 
 Du 14 au 18 Février 2022 
 Du 11 au 14 Avril 2022 
Tél : 09 73 76 30 79 

 
 
Prise en charge des enfants :  
A partir de 8h00 jusqu’à 18h30     
 
 
Repas 
Les repas de midi et le goûter sont compris 
dans le prix des accueils. 
 
 
 

MODALITES  

D’INSCRIPTIONS 
     

Le dossier d’inscription est à  

retirer et à déposer complété à 

l’accueil périscolaire de Neuf 

Brisach. 

  

Les frais d’inscription sont à 

régler en totalité au moment de 

l’inscription. Venir muni de l’avis 

d’imposition 2021 (sur les 

revenus 2020) et du carnet de 

santé de l’enfant.  

       

Nous accueillons les enfants dès 

3 ans révolus. 

 

La Fédération privilégie une 

inscription à la semaine propice à 

la dynamique d’un groupe 

d’enfants, à la progression 

pédagogique nécessaire au 

projet d’animation et au respect 

du rythme de chacun. 

ORGANISATEUR 

Fédération des Foyers-Clubs d’Alsace 

4, rue des Castors 

68200 Mulhouse 

Tél. 03 89 33 28 33 

fdfc68@mouvement-rural.org - www.fdfc 68.org 
 

NOS PARTENAIRES 



VACANCES D’HIVER 
Du 07 au 11 Février 2022  

Accueil de Loisirs « Ribambelle » 
13 A ,rue d’Angoulême - 68600 NEUF-BRISACH 

Tél. 03 89 22 47 07 
clsh.neufbrisach@mouvement-rural.org 

Monsters Extra ! 
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Grand Jeu du Miam Miam Gloups 
Marionnettes Monstrueuses / Cuisine Gloutonne 

Peinture aux Bulles / Bodoplo & Compagnie 
Sorties de Plein Air 

 





VACANCES de PRINTEMPS 
Du 19 au 22 Avril 2022  

Accueil de Loisirs « Ribambelle » 
13 A ,rue d’Angoulême - 68600 NEUF-BRISACH 

Tél. 03 89 22 47 07 
clsh.neufbrisach@mouvement-rural.org 

Planta/Experiencia/Gum 
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Grand Jeu du Bubble-Gum Fou / # Expériences 
Epouvantail & Abris à Papillon / Jardinage 

Sortie : Balade Ludique @ Aubure 





CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les bons CAF, les chèques ANCV, les aides Comités d’entreprise et tickets CESU 

sont acceptés. Paiement à l’ordre de la Fédération des foyers-clubs d’Alsace. 

Toute demande d’annulation doit être faite par écrit au siège de la Fédération. 
 

En cas d’absence de l’enfant lors du séjour sans annulation préalable : 

remboursement non effectué 

En cas de maladie de l’enfant pendant le séjour : remboursement uniquement sur 

présentation d’un certificat médical à remettre au directeur le premier jour 

d’absence. 

Pour les personnes non adhérentes à la FDFC, une cotisation de  11- € par enfant 

ATTENTION NOMBRE DE PLACES LIMITES  

Inscription jusqu’au mercredi précédent le  

démarrage puis directement à l’accueil de loisirs  

selon les places disponibles 

TARIFS M = Revenu mensuel moyen des parents déterminé 

sur la base du revenu fiscal de référence n-1 / 12. (Prix par semaine 5 jours) 

  Tarif 1 Tarif 2 Tarif 3 

Famille 1 enfant M <2300 € 2300 € <M<3000 € M >3000 € 

Famille 2 enfants M <2700 € 2700 € <M<3400 € M >3400 € 

Famille 3 enfants M <3800 € 3800 € <M<4400 € M >4400 € 

Commune  de Neuf-Brisach, 

Biesheim, Widensolen et 

Wolfgantzen 

Semaine 5 jours 

Semaine 4 jours 

 

Autres communes 

Semaine 5 jours 

Semaine 4 jours 

 
 
 
 

70.70 € 
56.56 € 

 
 
 

84,85 € 
67.88 € 

 
 
 
 

75.75 € 
60.60 € 

 
 
 

90,90 € 
72.72 € 

 
 
 
 

80.80 € 
64.64 € 

 
 
 

96,95 € 
77.56 € 



L’ACCUEIL DE LOISIRS, 

LIEU D’AVENTURE 

 

 

L’accueil de loisirs doit-être un lieu 

d’aventures individuelles et 

collectives. Il doit permettre à 

chacun de vivre quelque chose de 

nouveau aussi bien au niveau des 

projets d’animation que dans le vécu 

des acteurs.  

 

Cette aventure se situe dans un 

temps périscolaire, extrascolaire et 

de vacances, elle doit donc être 

avant tout un temps de détente, de 

plaisir. L’accueil de loisirs doit 

permettre à chacun de retrouver sa 

part de rêve et de spontanéité.  
 

Le développement d’une éducation 

privilégiant le loisir intelligent dans 

des domaines tels que le sport, la 

culture, les activités 

environnementales ou scientifiques 

constituent le cœur de l’engagement 

de la Fédération.  
 

UNE VOLONTÉ  

ÉDUCATIVE  

AFFIRMÉE 

 

La Fédération considère que cha-

que enfant, chaque jeune doit de-

venir un citoyen, engagé et critique 

en tant qu’acteur du développe-

ment du milieu dans lequel il vit. 

Aussi, ne considérant pas l’enfant 

et le jeune comme un problème, 

mais plutôt comme un acteur de la 

transformation sociale, la volonté 

de la Fédération est de mettre en 

œuvre l’ensemble des moyens hu-

mains et matériels nécessaires à 

son évolution, à son apprentissage, 

à son éducation, au développement 

de son autonomie. Ainsi, la mise en 

œuvre de projets à destination des 

enfants et des jeunes,  favorisera 

l’épanouissement, respectera les 

rythmes de vie et les besoins de 

découverte. 


